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Accouchement des jumeaux Grossesse gémellaire - Un plaidoyer pour l'accouchement spontané
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Actuellement, il n'existe toujours pas de consensus clairement établi concernant le mode
d'accouchement des jumeaux.

En l'absence de complication, l'équipe obstétricale du CHUV préconise l'accouchement par
voie basse car il favoriserait, généralement, l'adaptation extra-utérine des jumeaux et
diminuerait du même coup leur durée d'hospitalisation.

Le mode d'accouchement décidé va évidemment dépendre de plusieurs facteurs, mais les

travaux effectués, au fil des années, permettent aux équipes obstétricale de mieux faire la

part des choses. Par exemple, on notera qu'avant 1975, la péridurale était contre-indiquée
lors de grossesses gémellaires, car on craignait de compromettre l'état du deuxième jumeau
en retardant le moment de sa naissance. Or les travaux ultérieurs ont prouvé, au contraire,

que la péridurale diminuait la morbidité et la mortalité périnatale, dans la mesure où elle

permettait de faire une version externe, ou interne avec grande extraction du deuxième

jumeau.

Le dossier allemand, quant à lui, est un plaidoiyer pour l'accouchement spontané en cas de

présentation du siège.

Quelle société pour demain?

La révision de la loi sur le travail, soumise au verdict des urnes le 1er décembre, est à

rejeter massivement.
Si cette loi passe la rampe, c'est la porte ouverte à de nouveaux reculs qui rendront caduques

toutes les protections obtenues en plus d'un siècle de luttes des employé/es dans

notre pays.
Pour les femmes, cette révision est un nouveau coup de massue: elle envisage la suppression

de l'interdiction du travail de nuit pour les femmes dans l'industrie.

Autres points inacceptables:
Le travail de nuit ne commencera plus à 20h00, mais à 23h00, voire 24h00.
Finies donc les primes accordées jusqu'ici pour le travail du soir. Même la compensation
en temps libre du travail de nuit est supprimée.
Les magasins pourront ouvrir 6 dimanches par année. La voie est toute tracée pour la

généralisation du travail du dimanche.
Les patrons pourront réclamer de leur personnel jusqu'à 500 heures supplémentaires par
année, et cela sans autorisation officielle.

Denise Vallat I
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